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(54) BOITE DE RANGEMENT POUR CASQUE

(57) La boite (2) de rangement pour casque (1) com-
porte un support (3) et un capot (4) monté mobile par
rapport au support (3) de manière à définir une position
d’insertion/extraction du casque (1) et une position de
stockage du casque (1) dans la boite (2). Le capot (4)
définit une première ouverture (5) agencée pour autoriser
le sommet du casque (1) à faire saillie hors du capot (4).

Le support (3) définit une zone déformable agencée pour
s’étendre en direction du capot (4) et coopérer avec le
sommet d’un autre casque (1) lorsque deux boites (2)
sont empilées l’une sur l’autre, le sommet de l’autre cas-
que déformant la zone déformable pour former un ren-
foncement (6).
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention est relative à une boite de range-
ment pour un casque, à un procédé de fabrication d’une
telle boite et à un procédé d’utilisation d’une telle boite.

État de la technique

[0002] Pour la commercialisation un casque, il est con-
nu d’installer le casque dans un rayonnage dans une
configuration prête à l’emploi, c’est-à-dire que le casque
est présenté brut et sans emballage.
[0003] Cette configuration permet à l’utilisateur d’ob-
server tous les détails du casque mais elle ne rend pas
le casque attrayant car durant le transport, il est courant
d’installer plusieurs casques dans un container, par
exemple un carton ou un film plastique de sorte que les
casques se percutent les uns les autres.
[0004] Lors du transport, les casques se détériorent
légèrement et il est courant d’acheter un casque qui com-
porte des légers chocs ou des rayures. Même si les per-
formances mécaniques du casque sont conservées, les
rayures et chocs représentent un a priori négatif à l’achat.
Par ailleurs, dans cette configuration, les casques sont
souvent empilés les uns sur les autres, pendus par leurs
sangles ou en vrac.
[0005] Cependant, cette configuration est particulière-
ment avantageuse lors du transport car il est possible
d’empiler les casques les uns sur les autres pour gagner
en compacité.
[0006] Un casque comporte une calotte, des sangles
de fixation, une notice technique et souvent des acces-
soires. Il a été observé que lorsque les casques sont
transportés empilés les uns avec les autres, une telle
configuration ne permet pas d’assurer que la notice tech-
nique qui accompagne le casque soit reçue par l’utilisa-
teur final car elle se trouve généralement coincée avec
des sangles d’un autre casque de sorte que la séparation
des casques empilés les uns sur les autres génère la
désolidarisation et/ou déchirure d’un nombre consé-
quent de notices techniques. La problématique est la mê-
me lorsque le casque est accompagné d’accessoires qui
sont installés dans la calotte et éventuellement fixés à
des sangles du casque. Les accessoires sont générale-
ment perdus ou il est nécessaire de les réassocier lors
de la mise en rayon. Ces désagréments ne renvoient pas
une image positive du casque.
[0007] En alternative, il est connu d’installer complè-
tement le casque dans une boite fermée de sorte que
l’intégralité du casque, la notice technique et les acces-
soires sont enfermés dans la boite. Cette solution est
intéressante mais elle couteuse. En effet, il est néces-
saire de réaliser une boite dont les dimensions sont su-
périeures à celles du casque pour protéger tout le cas-
que. Par ailleurs, lors du transport et du stockage, il n’est
pas possible d’empiler les casques de manière optimale

de sorte que la pluralité de boites occupe un volume plus
important que la configuration précédente. Le transport
et le stockage de plusieurs boites occupe un volume
beaucoup important que la configuration précédente.

Objet de l’invention

[0008] Un objet de l’invention est de fournir une boite
de rangement qui occupe un volume moins important
que les boites de l’art antérieur et qui permet de mieux
conserver la solidarisation entre le casque et la notice
technique et éventuellement les accessoires.
[0009] La boite est remarquable en ce qu’elle comporte
un support et un capot monté mobile par rapport au sup-
port de manière à définir une position d’insertion/extrac-
tion du casque et une position de stockage du casque
dans la boite.
[0010] La boite est également remarquable en ce que
le capot définit une première ouverture agencée pour
autoriser le sommet du casque à faire saillie hors du ca-
pot et en ce que le support définit un fond de la boite
avec une zone déformable agencée pour s’étendre en
direction du capot et coopérer avec le sommet d’un autre
casque lorsque deux boites sont empilées l’une sur
l’autre, le sommet de l’autre casque déformant la zone
déformable pour former un renfoncement.
[0011] Dans un développement, le capot définit une
première ouverture configurée pour former une butée de
blocage empêchant l’extraction du casque hors de la boi-
te lorsque la boite est fermée.
[0012] Dans un mode de réalisation particulier, la zone
déformable est formée par une pluralité de portions mo-
biles fixées au support et configurées pour se déplacer
indépendamment les unes des autres.
[0013] De manière avantageuse, les portions mobiles
sont formées par découpage du fond du support.
[0014] Il est intéressant de prévoir que les portions mo-
biles soient formées par des bandes ayant une première
extrémité fixée au fond du support par une zone de dé-
formation, les bandes ayant une deuxième extrémité op-
posée à la première extrémité. L’extension de la bande
depuis la première extrémité vers la première extrémité
représente une extension vers le centre du support.
[0015] Préférentiellement, lorsque les portions mobi-
les sont dans un même plan, elles referment le fond du
support.
[0016] L’invention a également pour objet la fabrication
d’une boite qui soit facile à mette en oeuvre et qui permet
une meilleure rétention des éléments fixés aux casque,
par exemple sur les sangles du casque.
[0017] Le procédé de fabrication est remarquable en
ce qu’il comporte la fourniture d’une boite munie d’un
support et d’un capot monté mobile par rapport au sup-
port de manière à définir une position d’insertion/extrac-
tion d’un casque et une position de stockage du casque
dans la boite. Le procédé est également remarquable en
ce qu’il comporte la formation d’une zone déformable
dans le fond du support.
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[0018] De manière avantageuse, la formation d’une
zone déformable dans le fond du support est réalisée par
découpage du fond du support pour former une pluralité
de portions mobiles.
[0019] Préférentiellement, la formation d’une zone dé-
formable dans le fond du support est réalisée par décou-
page du fond du support pour former une ouverture et
introduction d’une plaque comportant pluralité de por-
tions mobiles pour recouvrir l’ouverture.
[0020] L’invention a également pour objet un procédé
d’utilisation d’une telle boite de rangement qui est plus
facile à utiliser que les boites de l’art antérieur, notam-
ment en améliorant la compacité des empilements de
boites.
[0021] Le procédé est remarquable en ce qu’il
comporte :

- fournir une boite de rangement selon l’un des modes
de réalisation précédents,

- empiler la boite de rangement sur une deuxième boi-
te de rangement dont un casque dépasse du capot
de la deuxième boite de rangement, le casque dé-
forme une zone déformable de la boite de rangement
pour former un renfoncement dirigé vers le capot.

Description sommaire des dessins

[0022] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre de
modes particuliers de réalisation de l’invention donnés à
titre d’exemples non limitatifs et représentés aux dessins
annexés, dans lesquels :

- la figure 1 représente une vue schématique d’un em-
pilement de deux boites de rangements l’une sur
l’autre, les deux boites de rangement comportant un
casque,

- la figure 2 représente une vue schématique d’une
boite de rangement vide dont le fond définit des por-
tions mobiles,

- la figure 3 représente une vue schématique du fond
de la boite après déformation des portions mobiles
vers le capot,

- la figure 4 représente une vue schématique du fond
de la boite avant déformation des portions mobiles
vers le capot, les portions mobiles étant dans le mê-
me plant que le reste du fond,

- les figures 5 et 6 représentent, de manière schéma-
tique, un autre mode de réalisation du fond d’un boite
de rangement avec une zone amovible à l’extrémité
des portions mobiles.

Description détaillée

[0023] Comme illustré à la figure 1, pour le rangement
d’un casque 1, il est particulièrement avantageux d’utili-
ser une boite 2 dite boite de rangement qui protège une
partie d’un casque 1 et notamment les parties latérales

du casque 1 et la partie inférieure du casque 1. La boite
est avantageusement configurée pour laisser libre la par-
tie sommitale de la calotte.
[0024] La boite 2 comporte un support 3 et un capot 4
qui coopèrent pour délimiter un volume de protection qui
contient une partie du casque 1 et notamment la partie
inférieure du casque 1.
[0025] Le capot 4 est monté mobile par rapport au sup-
port 3 de manière à définir une position d’insertion ou
d’extraction du casque 1 et une position de rangement
du casque 1 dans la boite 2.
[0026] Le capot 4 peut être monté amovible par rapport
au support 3 ou le capot 4 peut être fixé au support 3 et
monté mobile. Par exemple, le capot 4 est monté mobile
en rotation. Dans le mode de réalisation illustré à la figure
1, le capot 4 est monté mobile en rotation sur le support 3.
[0027] Comme illustré à la figure 2, le capot 4 définit
une première ouverture 5 qui coopère avec le casque 1
de manière à laisser dépasser le sommet du casque 1
hors de la boite 2 comme cela est illustré à la figure 4.
La première ouverture 5 permet de voir le sommet du
casque 1 et de toucher le sommet du casque 1 ce qui
facilite l’appropriation du casque 1 par le futur utilisateur
sans avoir à sortir le casque 1 hors de la boite 2.
[0028] Comme illustré à la figure 3, le support 3 définit
un renfoncement 6 qui est configuré pour remplir partiel-
lement l’intérieur du casque 1. Le renfoncement 6 est
configuré pour coopérer avec le sommet du casque 1
d’une autre boite de manière à améliorer l’installation
d’une boite sur une autre et gagner en compacité. Com-
me illustré à la figure 1, il est possible d’empiler une pre-
mière boite 2 remplie par un premier casque 1 avec une
deuxième boite 2 remplie par un deuxième casque 1 l’une
sur l’autre. Le sommet du premier casque 1 de la pre-
mière boite 2 s’insère dans le renfoncement 6 de la
deuxième boite 2 et donc dans la cavité interne du
deuxième casque 1.
[0029] Cette configuration est plus compacte que celle
de l’art antérieur où les casques sont intégralement ins-
tallés dans des boites qui définissent sensiblement un
pavé droit.
[0030] La première ouverture 5 est configurée de ma-
nière à coopérer avec le sommet du casque 1 de sorte
que le casque 1 ne peut pas sortir hors de la boite 2 à
travers l’ouverture 5. Par exemple, la forme de la pre-
mière ouverture 5 est complémentaire de la forme d’une
section du sommet du casque 1. En alternative, une di-
mension de l’ouverture 5 est inférieure à une dimension
du casque 1 de sorte que la première ouverture 5 forme
une butée bloquant le déplacement du casque 1.
[0031] Dans une configuration avantageuse, une fois
le casque installé dans la boite 1, il ne peut plus se dé-
placer verticalement et latéralement.
[0032] Comme illustré aux figures 3 et 4, le support 3
comporte un fond et avantageusement une ou plusieurs
parois latérales. Le fond du support 3 définit une zone
mobile et/ou déformable qui se déplace par rapport au
reste du fond pour former un renfoncement 6 permettant
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l’introduction du sommet d’un casque d’une autre boite 1.
[0033] Le renfoncement 6 peut être formé par toute
technique adaptée et est dirigé vers l’intérieur de la boite
1, c’est-à-dire vers le capot 4. A titre d’exemple, le ren-
foncement 6 est formé par une zone réalisée dans un
matériau plus souple que le reste du fond de manière à
autoriser la déformation par le sommet d’un autre cas-
que. La zone en matériau plus flexible peut être formée
par un filet ou par une feuille de film plastique. Avanta-
geusement, le renfoncement est défini par un carton.
[0034] Cette solution est préférable à un renfoncement
6 qui est défini par une paroi rigide, c’est-à-dire qui ne
se déforme pas et qui est définie spécifiquement pour un
sommet de casque ou pour un type de sommet de cas-
que. Il s’avère que cette configuration est également plus
couteuse et compliquée à mettre en oeuvre.
[0035] De manière avantageuse, la zone mobile et/ou
déformable est formée par un matériau continu ou ajouré.
Pour autoriser l’insertion d’un sommet de casque dans
la boite, il est possible de définir une ouverture dans le
fond ce qui permet d’améliorer l’emboitement des boites
les unes sur les autres. Cependant, l’utilisation d’une
ouverture augmente les chances de voir les sangles pas-
ser au travers de l’ouverture et donc pendre ce qui est
inesthétique. La notice technique fixée à la sangle peut
également être arrachée lors du transport.
[0036] Il est donc particulièrement avantageux d’obtu-
rer partiellement l’ouverture définie dans le fond du sup-
port 3 par un ou plusieurs éléments qui sont mobiles.
Ces éléments d’obturation bloquent les sangles qui res-
tent dans le volume de la boite 1. Les éléments d’obtu-
ration se déplacent pour définir le renfoncement 6.
[0037] L’utilisation d’un renfoncement 6 continu ou
sensiblement continu permet de conserver les sangles
dans le volume de la boite 2 et permet de séparer les
sangles du casque 1 supérieur et le sommet du casque
1 inférieur. Il en va de même pour la notice technique et
pour les accessoires associés au casque 1 supérieur.
Lorsque les boites 2 et les casques 1 sont empilés, les
sangles du casque 1 supérieur ne viennent pas en con-
tact du casque 1 inférieur ce qui évite que les sangles et
surtout les boucles des sangles ne détériorent le sommet
du casque 1 inférieur ce qui représente un frein à l’achat.
Le sommet du casque inférieur appuie sur les éléments
mobiles définissant le renfoncement ce qui évite un con-
tact dur pouvant marquer le sommet du casque.
[0038] Il est particulièrement avantageux de prévoir
que le renfoncement 6 soit défini au moyen d’une paroi
souple, par exemple une paroi en carton ce qui permet
à la paroi souple de se déformer pour préserver l’aspect
extérieur du sommet du casque 1 et éviter un contact
entre deux matériaux rigides.
[0039] Dans un mode de réalisation particulièrement
avantageux, le renfoncement 6 comporte une pluralité
de portions 7 qui sont montées mobiles dans le fond du
support 3. Les portions 7 peuvent se déplacer et éven-
tuellement se déformer lors de l’installation de la boite 2
supérieure sur une autre boite 2 inférieure. Le déplace-

ment des portions mobiles 7 peut être effectué par le
sommet du casque 1 installé dans la boite 2 inférieure
de sorte que les portions mobiles 7 se déplacent selon
la forme du sommet du casque 1. En alternative, les por-
tions mobiles 7 peuvent être déplacées manuellement
ou par tout équipement adapté afin de prédéformer les
portions mobiles 7 avant l’installation de la boite 2 sur le
sommet d’un casque 1.
[0040] Comme indiqué plus haut, lorsque les portions
mobiles 7 sont réalisées dans un matériau souple tel que
le carton, la formation du renfoncement 6 s’effectue en
empilement les boites 1 les unes sur les autres sans ris-
que de détériorer le sommet du casque qui est recouvert.
Il est alors possible de former rapidement un empilement
de plusieurs boites de manière compacte.
[0041] Dans le mode de réalisation illustré, les portions
mobiles 7 sont formées par plusieurs bandes découpées
dans le fond du support 3. Les bandes possèdent une
extrémité fixée au support 3 et qui définit une charnière
ou une zone de déformation autorisant un déplacement
de la bande par rapport au fond du support 3, par exemple
une ou plusieurs translations et/ou une ou plusieurs ro-
tations.
[0042] Les bords latéraux des bandes sont libres de
manière à faciliter la déformation de l’extrémité fixée au
support 3 et ainsi adapter la position de la bande mobile
à la forme du sommet du casque. Les bandes 7 peuvent
se déformer et/ou se déplacer indépendamment les unes
par rapport aux autres pour suivre la forme du sommet
du casque et former un renfoncement sensiblement com-
plémentaire de la forme du sommet du casque 1.
[0043] Dans une configuration particulièrement avan-
tageuse, les portions mobiles 7 sont formées par décou-
page du fond du support 3. Il est alors possible de former
simplement les portions mobiles dans le support 3. Avan-
tageusement, le fond du support 3 est plan avant de dé-
couper les portions mobiles 7 de manière à former des
portions mobiles 7 qui occupent une surface importante
du fond pour bloquer la sortie de sangles, de la notice
technique et/ou des accessoires.
[0044] Préférentiellement, les portions mobiles 7 sont
en contact l’une de l’autre lorsque les portions mobiles
7 sont dans le plan défini par le fond de la boite 2. Encore
plus préférentiellement, les portions mobiles 7 ferment
le fond de la boite 2 lorsque les portions mobiles sont
confondues avec le plan défini par le reste du fond de la
boite 2.
[0045] Cette configuration est particulièrement avan-
tageuse car elle permet de former un fond de boite 2 qui
est complètement fermé ou qui possède des ouvertures
dont les dimensions sont inférieures aux dimensions des
sangles ou des accessoires. En alternative ou en com-
plément, il est encore possible de prévoir que les ouver-
tures sont disposées à des endroits qui ne correspondent
pas à des emplacements compatibles avec la position
des sangles ou de la notice technique ou des accessoi-
res.
[0046] Dans un mode d’utilisation particulier, la boite
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2 est fournie avec un fond continu et non mobile. Une
étape de découpage est réalisée afin de définir des por-
tions mobiles 7 dans le fond de la boite 2.
[0047] De manière avantageuse, l’étape de découpa-
ge définit une pluralité de portions mobiles qui partent en
étoiles depuis un point central qui peut être ponctuel. Il
est également possible de prévoir des portions mobiles
ayant des formes différentes pour fermer plus facilement
le fond de la boite et/ou bloquer plus facilement la sortie
des sangles.
[0048] En alternative, l’étape de découpage définit une
pluralité de portions mobiles 7 et elle enlève une partie
du fond de la boite, préférentiellement aux extrémités
des portions mobiles pour faciliter le déplacement des
portions mobiles vers l’intérieur du casque. Dans cette
configuration, lorsque les portions mobiles sont dans le
plan du fond de la boite, il existe une ouverture qui est
avantageusement sous le sommet du casque.
[0049] Il est également possible que l’étape de décou-
page définisse les portions mobiles 7 et un élément amo-
vible 8 qui s’enlève lors de la déformation du fonde de la
boite pour définir le renfoncement 6. Ce mode de réali-
sation est illustré aux figures 5 et 6 qui montrent un fond
de boite avec la zone amovible fixée au fond de la boite
et la zone amovible séparée après déformation des por-
tions déformables.
[0050] Le casque 1 est installé sur le support 1, le fond
du support 3 étant plan et éventuellement complètement
fermé. Le casque 1 est installé dans la boite 2 et la boite
2 est déposée sur une autre boite 2 dont le sommet d’un
casque 1 fait saillie. L’installation des deux boites l’une
sur l’autre permet de déformer les portions mobiles qui
s’adaptent à la forme du casque. Le sommet du casque
appuie sur les portions mobiles pour définir le renfonce-
ment 6.
[0051] Les portions mobiles obstruent partiellement le
fond de la boite 2 pour définir le renfoncement 6 ce qui
permet de bloquer ou au moins de réduire la probabilité
pour qu’une sangle, une notice technique ou un acces-
soire s’échappe du volume défini par la boite 2.
[0052] Lorsque l’utilisateur prend la boite 2 pour regar-
der plus précisément le casque 1, les portions mobiles
7 obstruent le fond de la boite 2 de sorte que les sangles
ne pendent pas au travers du renfoncement 6. La boite
2 permet de garder ensemble le casque 1, la notice tech-
nique et les accessoires. La première ouverture 5 formée
dans le capot 4 de la boite 4 est au moins partiellement
obstruée par le sommet du casque 1 ce qui complique
fortement l’échappement de la notice technique ou des
accessoires.
[0053] Dans un mode de réalisation avantageux, la for-
me de la première ouverture 5 est adaptée à la forme du
sommet du casque 1 de manière à fixer la position du
casque 1 par rapport au fond 3 de la boite 2 et par rapport
aux portions mobiles 7. Ainsi, il est possible de s’assurer
plus facilement que les portions mobiles 7 vont se dé-
placer vers la zone creuse du casque 1. En alternative
ou en complément, la position du casque 1 par rapport

au fond peut être définie au moyen des parois latérales
de la boite 1 ou d’autres éléments installé dans la boite
par exemple des butées en carton ou en mousse.
[0054] Dans un mode de réalisation particulier, le fond
de la boite 2 est formé par une première plaque qui définit
une ouverture. L’ouverture est fermée par une deuxième
plaque qui définit les portions mobiles 7. Cette configu-
ration permet par exemple d’adapter la forme des por-
tions mobiles 7 à la forme du casque 1 en adaptant la
deuxième plaque au casque. Cette configuration autori-
se d’utiliser une même boite pour des casques qui ont
des formes différentes. Le fond de la boite est découpé
pour définir une ouverture et l’ouverture est recouverte
par une plaque définissant les portions mobiles. La pla-
que est introduite dans la boite avec la définition de
l’ouverture et avant l’introduction du casque 1.
[0055] Il est particulièrement avantageux de former les
portions mobiles par découpage du fond du support car
cette opération est simple à réaliser et le surcoût est mi-
nime.
[0056] Préférentiellement, les portions mobiles 7 sont
en carton car ce matériau est assez rigide pour bloquer
la sortie des sangles, de la notice technique et des ac-
cessoires hors de la boite 2 tout en étant suffisamment
souple pour se déformer et définir le renfoncement 6 qui
coopère avec le sommet du casque 1 de la boite immé-
diatement inférieure. L’utilisation de portions mobiles 7
en carton permet de ne pas détériorer le sommet du cas-
que 7 sur lequel les portions mobiles 7 reposent.
[0057] Dans le mode de réalisation illustré, les zones
de fixation entre les portions mobiles 7 et le fond du sup-
port définissent un cercle ou une ellipse mais d’autres
formes sont disponibles. Les portions mobiles 7 sont pré-
férentiellement configurées de sorte que le segment par-
tant de la zone de fixation vers l’extrémité mobile oppo-
sée soit dirigée vers le centre du fond de la boite de sorte
que les portions mobiles se déforment pour suivre la
courbure du casque. Les portions mobiles 7 se déplacent
vers le sommet du casque.
[0058] La déformation de la zone déformable peut être
obtenue par le sommet d’un casque lors de l’empilement
de deux boites l’une sur l’autre. Il est également possible
que la zone déformable soit déformée par tout autre élé-
ment en saillie, par exemple sur un rayonnage pour amé-
liorer la tenue mécanique de la boite vis-à-vis du rayon-
nage.
[0059] La déformation de la zone déformable au
moyen du sommet du casque qui s’introduit dans le vo-
lume de la boite et dans la cavité définie par l’autre cas-
que permet d’améliorer la tenue mécanique. De manière
avantageuse, après empilement, le capot de la boite in-
férieure vient en contact du support de la boite supérieure
pour éviter que les casques appuient les uns sur les
autres comme dans la configuration de l’art antérieur. Le
sommet du casque qui s’introduit dans le renfoncement
permet d’améliorer la tenue mécanique de l’empilement
vis-à-vis de déplacements latéraux.
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Revendications

1. Boite (2) de rangement pour casque (1) comportant :

• un support (3) et un capot (4) monté mobile
par rapport au support (3) de manière à définir
une position d’insertion/extraction du casque (1)
et une position de stockage du casque (1) dans
la boite (2),

caractérisée en ce que le capot (4) définit une pre-
mière ouverture (5) agencée pour autoriser le som-
met du casque (1) à faire saillie hors du capot (4) et
en ce que le support (3) définit un fond de la boite
(2) avec une zone déformable agencée pour s’éten-
dre en direction du capot (4) et coopérer avec le som-
met d’un autre casque (1) lorsque deux boites (2)
sont empilées l’une sur l’autre, le sommet de l’autre
casque déformant la zone déformable pour former
un renfoncement (6).

2. Boite de rangement selon la revendication 1 carac-
térisée en ce que le capot (4) définit une première
ouverture (5) configurée pour former une butée de
blocage empêchant l’extraction du casque (1) hors
de la boite (2) lorsque la boite (2) est fermée.

3. Boite de rangement selon l’une des revendications
précédentes caractérisée en ce que la zone défor-
mable est formée par une pluralité de portions mo-
biles (7) fixées au support (3) et configurées pour se
déplacer indépendamment les unes des autres.

4. Boite de rangement selon la revendication précé-
dente caractérisée en ce que les portions mobiles
(7) sont formées par découpage du fond du support
(3).

5. Boite de rangement selon la revendication précé-
dente caractérisée en ce que les portions mobiles
(7) sont formées par des bandes ayant une première
extrémité fixée au fond du support (3) par une zone
de déformation, les bandes ayant une deuxième ex-
trémité opposée à la première extrémité et en ce
que l’extension de la bande depuis la première ex-
trémité vers la première extrémité représente une
extension vers le centre du support (3).

6. Boite de rangement selon l’une des revendications
3 à 5, caractérisée en ce que lorsque les portions
mobiles (7) sont dans un même plan, elles referment
le fond du support (3).

7. Procédé de fabrication d’une boite (2) de rangement
pour casque (1) comportant fournir une boite (2) mu-
nie d’un support (3) et d’un capot (4) monté mobile
par rapport au support (3) de manière à définir une
position d’insertion/extraction d’un casque (1) et une

position de stockage du casque (1) dans la boite (2),
le capot (4) définissant une première ouverture (5)
agencée pour autoriser le sommet du casque (1) à
faire saillie hors du capot (4) caractérisé en ce qu’il
comporte la formation d’une zone déformable dans
le fond du support (3), la zone déformable étant
agencée pour s’étendre en direction du capot (4) et
coopérer avec le sommet d’un autre casque (1) lors-
que deux boites (2) sont empilées l’une sur l’autre,
le sommet de l’autre casque déformant la zone dé-
formable pour former un renfoncement (6).

8. Procédé selon la revendication précédente dans le-
quel la formation d’une zone déformable dans le fond
du support (3) est réalisée par découpage du fond
du support pour former une pluralité de portions mo-
biles (7).

9. Procédé selon la revendication précédente dans le-
quel la formation d’une zone déformable dans le fond
du support (3) est réalisée par découpage du fond
du support pour former une ouverture et introduction
d’une plaque comportant pluralité de portions mobi-
les (7) pour recouvrir l’ouverture.

10. Procédé d’utilisation d’une boite de rangement (2)
pour casque (1) selon l’une des revendications 1 à
6 comportant :

- fournir la boite de rangement (2),
- empiler la boite de rangement (2) sur une
deuxième boite de rangement (2) dont un cas-
que (1) dépasse du capot (4) de la deuxième
boite de rangement (2), le casque déforme une
zone déformable de la boite de rangement (2)
pour former un renfoncement (6) dirigé vers le
capot (4).
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